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AVENANT 1

au Contrat de Concession du service public
d’eau potable

_____________________________

Entre :

La COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE LA RÉGION DIEPPOISE - DIEPPE MARITIME, sise
4 boulevard du Général de Gaulle – BP 50166 – 76204 DIEPPE Cedex représentée par son
Président, Monsieur Patrick Boulier, agissant au nom et pour le compte de ladite Collectivité, dûment
autorisé à cet effet par délibération n°XXXXXXXX en date du 04 octobre 2022, et désignée, dans ce
qui suit, par la « Collectivité »,

D'une part,

Et

La COMPAGNIE FERMIÈRE DE SERVICES PUBLICS, société en commandite par actions au
capital de 5 749 380 euros, dont le siège est situé Route de l’Escarpe, le Val Druel, 76200 Dieppe,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Dieppe sous le numéro 575 750 161,
représentée par Jean-Paul PENNAMEN, en sa qualité de co-gérant, et désignée dans ce qui suit
par le « Concessionnaire »,

D'autre part,

Ci-après désignées individuellement la « Partie » et ensemble les « Parties ».

Il est exposé ce qui suit :



EXPOSE

La Collectivité a confié au Concessionnaire l’exploitation de son service public de distribution d’eau
potable par un contrat rendu exécutoire le 22 décembre 2021, ci-après dénommé le « Contrat ».

La Compagnie Fermière de Services Publics a transféré son siège social de Sargé-Lès-Le Mans à
Dieppe le 1er juillet 2022.

Par ailleurs, après une revue du Contrat conjointe, les Parties souhaitent reprendre des erreurs
purement matérielles y figurant (articles 30.2, 33.1 et 60 du Contrat et ligne F1 de l’annexe 8 –
Bordereau des Prix Unitaires).

Le Contrat est modifié conformément aux dispositions de l’article L3135-1 alinéa 5 du Code de la
commande publique ("CCP").

Ceci étant exposé, il a été arrêté ce qui suit :

Article 1 – Modification du siège social du Concessionnaire

La Compagnie Fermière de Services Publics a transféré son siège social de Sargé-Lès-Le Mans à
Dieppe le 1er juillet 2022.

Ainsi, Le dernier paragraphe de l’Article 1.2 est remplacé par :

« D’autre part,

La société CFSP - Compagnie Fermière de Services Publics, ci-après dénommée “le
Concessionnaire”, société en commandite par actions au capital de 5 749 380 euros, dont le siège
est situé Route de l’Escarpe, le Val Druel, 76200 Dieppe, immatriculée au Registre du Commerce
et des Sociétés de Dieppe sous le numéro 575 750 161, représentée par Monsieur Jean-Paul
PENNAMEN - Co-gérant (titres et pouvoirs). »

Article 2 – Reprise des erreurs purement matérielles

1 - Modification de l’article 30.2 du Contrat

A l’article 30.2 du Contrat, les termes « en cas de respect du planning » sont remplacés par les
termes « en cas de non-respect du planning ».

La rédaction modifiée du dernier paragraphe de l’article 30.2 du Contrat est la suivante :

« En cas de non-respect du planning de déploiement, le Concessionnaire s’expose à l’application
des pénalités prévues à l’Article 76. »

2 - Modification de l’article 33.1 du Contrat

A l’article 33.1 du Contrat, les termes « en cas de respect du délai de réponse » sont remplacés par
les termes « en cas de non-respect du délai de réponse ».

La rédaction modifiée du dernier paragraphe de l’article 33.1 du Contrat est la suivante :

« En cas de non-respect du délai de réponse, le Concessionnaire s’expose à l’application des
pénalités prévues à l’Article 76. »



3 - Modification de l’article 60 du Contrat

A l’article 60 du Contrat, le mois d’actualisation « novembre » est remplacé par « janvier ».

La rédaction modifiée du premier paragraphe de l’article 60.1 du Contrat est la suivante :

« Chaque année, les prix prévus aux Article 58.3, 59,2 et 69.2 sont actualisés une fois par an au
1er janvier de l’année N (à compter de l’année 2023) avec les derniers indices définitifs connus selon
la formule suivante. ».

La rédaction modifiée du premier paragraphe de l’article 60.2 du Contrat est la suivante :

« Chaque année, la dotation annuelle de renouvellement définie à l’Article 49.4 et les prix prévus à
l’Article 59.1 sont actualisés une fois par an au 1er janvier de l’année N (à compter de l’année 2023)
avec les derniers indices définitifs connus selon la formule suivante : »

Le paragraphe relatif aux valeurs des paramètres décrites à l’Article 60.3 est modifié par :

« Les valeurs des paramètres à retenir pour le calcul annuel des coefficients K1N et K2N sont les
suivantes :

● valeurs de base (indice ”0”) : dernières valeurs connues à la date de prise d’effet du Contrat,

● actualisation annuelle (indice “N”) : dernières valeurs connues au 1er janvier de l’année N.

Le calcul annuel d’actualisation est communiqué à la Collectivité avant application des nouveaux
tarifs. »

4 – Modification de la ligne F1 de l’annexe 8 - Bordereau des Prix Unitaires

La ligne F1 de l’annexe 8 - Bordereau des Prix Unitaires relatif à la réfection de voirie et trottoir en
enrobé à chaud, 5 cm d’épaisseur s’exprime en m2.

Elle est ainsi abrogée et remplacée comme suit :

F1 Enrobé à chaud, 5 cm d’épaisseur m² 30

L’annexe 8 – Bordereau des Prix Unitaires est mise à jour en conséquence et figure à l’annexe du
présent avenant.



Article 3 - Entrée en vigueur et autres stipulations

Le présent avenant prendra effet à la date à laquelle il aura acquis son caractère exécutoire.

Toutes les clauses et dispositions du Contrat non expressément modifiées par les présentes
demeurent intégralement applicables.

Fait à Dieppe

Le xx

Le Président de la Collectivité,
Monsieur Patrick Boulier

Le co-gérant pour le Concessionnaire,
Monsieur Jean-Paul Pennamen

ANNEXE
Annexe 8 – Bordereau des Prix Unitaires

Contrôle de légalité :



ANNEXE 8 : BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

Devis type : Extrait du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) de travaux neufs : branchements

Prix moyen d'un branchement de 6 mètres linéaires
N° de référence du

BPU
Quantité Prix unitaire Coût total

Fournitures de pièces

Collie rde p rise e n ch arge PB, D 90 m m , PVC A1 1 16 16

Rob ine t de p rise e n ch arge D 20 m m A10 1 20 20

Tuy auPEHD D19, 4/25 m m A13 6 m l 1 6

Rob ine t avant com p te urD 15 m m A16 1 7 7

Com p te urD 15 m m A20 1 65 65

Tép urge urD 15 m m A24 1 6 6

Nich e à com p te urcom p osite re ctangulaire p ourcom p te ur A28 1 120 120

Tab e rnacle p ourrob ine t de p rise e n ch arge A29 1 2 2

Tub e allongéPVC D 90 m m A30 1 2 2

Bouch e à cléfonte 9 kg A31 1 18 18

Grillage ave rtisse ur A33 6 m l 0,5 3

Fournitures de matériaux

Sab le com p actésur40 cm B1 1,5 m 3 40 60

Tout ve nant (0/31,5) com p actésur70 cm B2 2,5 m 3 45 112,5

Tractopelle, fourgon, camion

Tranch ée de 50 cm de large ur C1 1 40 40

Véh icule sde ch antie r C2 Nb re d'h :8 50 € /h 400

Main d'œuvre

D1 Nb re d'h :8 55€ /h 440

Géo référencement du branchement en Classe A

E1 1 70 70



Total 1387,50

Réfection de voirie

e nrob éà ch aud, 5cm d'ép aisse ur F1 4 m ² 30 120

Plus-value par mètre supplémentaire

Tuy auPEHD D 25 m m G1 1 m l 41 41

Prestations courantes

Prestation Prix unitaire

Fourniture e t p ose d’un com p te urne uf

Ø 15

Ø 20

Ø 25

Ø 30

Ø 40

Ø 50

Ø 60

Ø 80

Ø 100

79

102

148

194

234

325

557

610

740

Ouve rture e t fe rm e ture d’un b ranch e m e nt à la de m ande de l’ab onné 53.51

Jauge age ouétalonnage d’un com p te urà la de m ande de l’ab onnélorsque le

com p tage e st e x act

46.85

Ab se nce de l’ab onnéà un re nde z-vousp ourle re le véde son com p te ur(après

deux relevés sans accès direct du Concessionnaire au compteur)

56.85

Fraisde re lance p ourre tard de p aie m e nt 12

Raccorde m e nt d'un ouvrage nouve auà un ouvrage e n se rvice :

Pour les diamètres jusqu’au DN 60 : 500

Pour les diamètres supérieurs au DN 60 et inférieurs au DN 150 : 900

Pour les diamètres au-delà du DN 150 : 2070



Compléments au Bordereau des Prix Unitaires

RÉFÉRENCE LIBELLÉ UNITÉ
PRIX UNITAIRE

HT

A Fournitures de pièces

A1 Collier de prise en charge PB, D 90 mm, PVC U 16

A2 Collier de prise en charge PB, 60<D<=100 U 17

A3 Collier de prise en charge PB, 100<D<=150 U 23

A4 Collier de prise en charge PB, 150<D<=200 U 24

A5 Collier de prise en charge PB, 200<D<=300 U 43

A6 Collier de prise en charge GB, 60<D<=100 U 19

A7 Collier de prise en charge GB, 100<D<=150 U 26

A8 Collier de prise en charge GB, 150<D<=200 U 30

A9 Collier de prise en charge GB, 200<D<=300 U 54

A10 Robinet de prise en charge D 20 mm U 20

A11 Robinet de prise en charge D 30 mm U 46

A12 Robinet de prise en charge D 40 mm U 56

A13 Tuyau PEHD D19,4/25 mm ML 1

A14 Tuyau PEHD D24,8/32 mm ML 2

A15 Tuyau PEHD D38,8/50 mm ML 3

A16 Robinet avant compteur D 15mm U 7

A17 Robinet avant compteur D 20mm U 9

A18 Robinet avant compteur D 30mm U 28

A19 Robinet avant compteur D 40mm U 40

A20 Compteur D 15 mm U 65

A21 Compteur D 20 mm U 88

A22 Compteur D 30 mm U 180

A23 Compteur D 40 mm U 220

A24 Té purgeur D 15 mm U 6

A25 Té purgeur D 20 mm U 10

A26 Té purgeur D 30 mm U 28

A27 Té purgeur D 40 mm U 33

A28 Niche à compteur composite rectangulaire pour compteur U 120

A29 Tabernacle pour robinet de prise en charge U 2

A30 Tube allonge PVC D 90mm U 2

A31 Bouche à clé fonte 9 kg U 18

A32 Bouche à clé réhaussable U 40

A33 Grillage avertisseur ML 0,5



B Fourniture de matériaux

B1 Sable compacté sur 40 cm M3 40

B2 Tout venant (0/31,5) compacté sur 70 cm M3 45

B3 Béton M3 133

B4 Grave bitume M3 215

C Tractopelle, fourgon,camion

C1 Tranchée de 50 cm de largeur ML 40

C2 Véhicules de chantier H 50

D Main d'œuvre

D1 Main d'œuvre H 55

E Géoréférencement du branchement en classe A

E1 Géoréférencement du branchement en classe A U 70

F Réfection de voirie et trottoir

F1 Enrobé à chaud, 5 cm d'épaisseur M2 30

F2 Enrobé à chaud, 6 cm d'épaisseur M2 38

F3 Enrobé à chaud rouge, 4 cm d'épaisseur M2 80

F4 Asphalte noir M2 50

F5 Asphalte rouge M2 55

F6 Enrobé à froid M2 38

F7 Pavage M2 150

G Plus value par mètre supplémentaire

G1 PV pour tuyau PEHD D 25mm ML 41

G2 PV pour tuyau PEHD D 32mm ML 42

G3 PV pour tuyau PEHD D 40mm ML 43



H PRESTATIONS COURANTES

H1 Fourniture et pose d'un compteur neuf D 15 U 79

H2 Fourniture et pose d'un compteur neuf D 20 U 102

H3 Fourniture et pose d'un compteur neuf D 25 U 148

H4 Fourniture et pose d'un compteur neuf D 30 U 194

H5 Fourniture et pose d'un compteur neuf D 40 U 234

H6 Fourniture et pose d'un compteur neuf D 50 U 325

H7 Fourniture et pose d'un compteur neuf D 60 U 557

H8 Fourniture et pose d'un compteur neuf D 80 U 610

H9 Fourniture et pose d'un compteur neuf D 100 U 740

H10 Ouverture et fermeture d'un branchement à la

demande de l'abonné U 53,51

H11 Jaugeage ou étalonnage d'un compteur à la demande de U 46.85

l'abonné lorsque le comptage est exact

H12 Absence de l'abonné à un rendez-vous pour le relevé de U 56.85

son compteur (après 2 relevés sans accès direct du

Concessionnaire au compteur)

H13 Frais de relance pour retard de paiement U 12

H14 Raccordement d'un ouvrage nouveau à un ouvrage en U 500

service (hors terrassement) : pour les diamètres jusqu'au DN 60

H15 Raccordement d'un ouvrage nouveau à un ouvrage en U 900

service (hors terrassement) : pour les diamètres supérieurs au DN 60

et inférieurs au DN 150

H16 Raccordement d'un ouvrage nouveau à un ouvrage en U 2070

service (hors terrassement) : pour les diamètres au- delà du DN 150

H17a
H17b

H18a
H18b

Fourniture et pose d’un clapet anti-retour pour un abonné (DN 15)
● pour branchement neuf
● pour branchement existant

Fourniture et pose d’un robinet avant compteur pour un abonné (DN 15)
● pour branchement neuf
● pour branchement existant

U
U

U
U

6
50

7
51

I AMÉLIORATION DES OUVRAGES/ÉQUIPEMENTS
I1 Mise en œuvre sur toute la durée du contrat (12 ans) de PrédiNappe pour

permettre de prédire à un horizon de 6 mois l’évolution des niveaux de
nappes d’eaux souterraines dans un piézomètre donné en fonction de
scénarios pluviométriques et d’hypothèses sur les prélèvements à venir.

U 48 750,00

I2

I3

Mise en œuvre d’une borne verte (fourniture, pose et raccordement au
réseau d’eau potable existant)

U

Ft

2 125,00

68 778,00



I4

I5

Déploiement initial du Plan de gestion de la sécurité sanitaire des eaux
(PGSSE)

Etude d’évaluation du risque CVM

Analyse CVM (prélèvement et analyse)

Ft

U

35 630,00

86,25
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